
 

 

  

 

 

             

ANALYSTE CREDIT PARTICULIERS 

 

 

MISSION 

 

■ Les missions de l’Analyste crédit consistent à : 

- Assurer une production régulière d’analyse de demande de caution en 
garantissant une parfaite maîtrise des risques et des délais. 

- Contribue au suivi et au développement des relations de la Compagnie 
Européenne de Garanties et Cautions avec ses interlocuteurs, Groupe BPCE et 
partenaires extérieurs. 

- Examiner la demande de caution présentée par les Chargés de clientèle des 
banques partenaires en tenant compte des contraintes de temps : vérifier la 
pertinence des informations fournies, analyser les dossiers, motiver son avis 
dans le respect des délais et procédures de l’entreprise. 

 

■ Ses activités principales sont :  

- Analyser les demandes de caution de prêt aux particuliers dans le respect des 
délais imposés. 

- Evaluer les risques par l’étude du dossier, en se fondant sur une approche 
globale de l’analyse du profil client et du projet (normes bancaires, données 
juridiques et fiscales, anomalies…). 

- Prendre une décision dans la limite de sa délégation et émettre un avis dûment 
motivé sur les dossiers hors délégation. 

- Motiver et argumenter dans le cadre d’un refus ou d’une attente de décision et 
présenter les dossiers au Comité Interne des Engagements et au Comité de 
Crédit suivant la Charte délégataire. 

- Conseiller, sensibiliser et informer chaque initiateur de dossier à l’analyse du 
risque dans le traitement d’une demande de caution, tout particulièrement 
lorsqu’il y’a refus ou attente  

- Assurer la mise en place, le suivi et la bonne fin de missions spécifiques confiés 
par le Directeur de Marché 

- Animer et former les différents acteurs de la ligne commerciale dans le montage 
des dossiers et de la vente du produit : Directeur de groupe, Directeurs 
d’agence, Chargés de clientèle ou tout autre initiateur de dossier. 

 

     - Dans le cadre de ses fonctions, l’Analyste crédit est amené(e) à se déplacer 

fréquemment.  

 


